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Versions 

Version 01 du 16/10/2019 : 

● Création du document. 

Version 02 du 19/11/2019 : 

● Mise à jour avec la nouvelle table “Dossier d’emprunt”. 

Version 03 du 25/02/2019 : 

● Mise à jour des calculs et gestion des pourcentages maximum. 

Version 04 du 07/04/2019 : 

● Mise à jour de la méthode de saisie et des écrans. 
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1. Périmètre 

 

Ce document explique le principe et le fonctionnement à respecter pour gérer les amortissements de subventions 

Le principe est basé sur le standard des amortissements, en lien avec la gestion spécifique des matériels. 

 

2. Menu 

 

⇨ Un nouveau menu dédié a été mis en place. 

 

Rq : Ce menu dépend d’une confidentialité / droit utilisateur. 

 

3. Dossier de subvention 

 

⇨ Il s’agit d’une nouvelle table définissant la “Subvention” en elle-même. Cette fiche permet de renseigner des                 
informations diverses sur la subvention. 

 

Doc utilisateur - Amortissement des subventions v04
Page | 3 



 Il n’est pas possible de saisir un pourcentage supérieur à 50%. Il s’agit d’une condition réglementaire. 

 

En cas de modification à posteriori de ce pourcentage, aucune mécanique n’ira mettre jour les fiches immo                  
subvention. Ce sera à faire vous de recréer vos fiches comme il faut. Ne créez donc vos subvention qu’une fois le                     
pourcentage réellement validé par le CA ! 

 Le montant amortissable maximum n’est pas saisissable, il est calculé via le montant et le pourcentage. 

 

Rq : Le N° de dossier est incrémenté automatiquement. Vous pouvez saisir le N° que vous communique 
éventuellement l’organisme versant la subvention dans le champ “Référence”. 

 

4. Amortissement de la subvention 

 

⇨ La création est calqué sur la saisie actuelle des immobilisations, menu “Gestion des subventions amorties”. 

La création de fait via le “+”. 
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Le N° de Bien s’incrémente seul. 

L’utilisateur saisit : 
- Le N° du Dossier de subvention (obligatoire) ; 
- Le N° du Bien à subventionner (obligatoire - il s’agit du Bien, donc de la fiche immo, pas du N° de matériel) ; 
- Le pourcentage et le montant sont calculés à partir de la fiche Dossier de subvention. Plus précisément, la valeur                    
rapatriée est le pourcentage qui peut encore être amorti si ce dossier subventionne déjà un autre matériel                 
(exemple: j’amortis déjà 75% sur un tracteur, je ne peux amortir que 25% sur la remorque).  
La modification du pourcentage recalcule le montant et vice-versa. Le pourcentage en gris est rapporté au montant                 
total de la subvention. 

La fiche apparaît : 

 

La date et l’axe sont repris de la fiche Bien d’immo classique. 
Le libellé est également repris de la fiche immo, préfixé de [SUBVENTION]. 

 

La durée est à saisir manuellement. 
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Si le bien est changé une alerte apparaît afin de réactualiser ou non la fiche (montant CR et code ana) : 

 

 Il est possible d’affecter plusieurs fiches d’immobilisation de subvention à un même dossier : 

 

Cela sous-entend qu’une subvention peut donc concerner plusieurs matériels. 

Des boutons d’accès rapides sont disponibles dans la barre de menu : 

 

La partie “Eléments financiers” reprend pour informations le prix d’achat du matériel : 
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5. Tableau d’amortissement 

 

⇨ Il se génère / affiche de la même manière que pour les immos classiques, via le bouton “Amortissement”. 

 

 

6. Fiche matériel 

 

⇨ La fiche matériel indique désormais le N° d’immo et le N° de subvention : 
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7. Ecriture comptable 

 

⇨ L’écriture comptable est passée sur les comptes paramétrés dans les fiches (139 et 777). 

 

 

 Il n’y a qu’une seule écriture immo biens + immo subvention. 

 

 

Le principe de cette écriture, ainsi que d’autres indications au sujet de l'amortissement de subvention, est                 
expliqué sur le site Juricuma. 

https://juricuma.zendesk.com/hc/fr/sections/360000895659-Modalit%C3%A9s-d-affectation-des-subventions-publi
ques-d-investissement  

http://www.extranet.cuma.fr/sites/default/files/feuillet_affectation_sub.pdf 

 

 

 

Etape 1 – versement de la subvention : 
Suite à la décision du conseil d’administration, la part 
de la subvention publique d’investissement (au 
maximum 50 %) est inscrit au compte 131. Le solde (à 
minima 50 %) est inscrit au compte 10621. 
 
Etape 2 – traitement annuel : 
Au rythme de l’amortissement du bien, une fraction va 
être annuellement prélevée en compte 131 pour être 
intégrée au compte 139 (débitée en parallèle du compte 
777). 
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8. Impressions et autres programmes 

 

⇨ L’ensemble des autres programmes filtre uniquement les immos de subvention (et inversement pour les               
immos classiques). 

Exemple sur la Liste : 

 

Rq : la terminologie est à retravailler. 
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